
Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES

SOCIÉTÉ ! CARRIERE DE LA GRANDE ARCHE $ 
ACHÈRES (78 260)

          Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’Honneur

               Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’Environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et
aux installations de premier traitement des matériaux de carrière ;

Vu l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des
déchets inertes dans les installations de stockage de déchets inertes ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°09-005  DDD  du  13  janvier  2009  autorisant  la  société
CARRIERE DE LA GRANDE ARCHE dont le siège social est situé 1 rue de Folenrue à
Vernon  (27 200)  à  exploiter  une  carrière  à  ciel  ouvert  de  sables  et  de  graviers
alluvionnaires d’une superficie de 30 ha 14a et 33 ca sur le territoire de la commune
d’Achères ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017-44310  du  19  décembre  2017  autorisant  la  société
CARRIERE DE LA GRANDE ARCHE dont le siège social est situé 1 rue de Folenrue à
Vernon (27 200) à sortir temporairement les parcelles 264, 265, 266, et 267 d’une
superficie totale de 15 001 m² du périmètre de la carrière de la commune d’Achères ;

Vu l’arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires du 17 juin 2020 modifiant
le nivellement final et la localisation finale des terres potentiellement polluées ;

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2021-05-28-00001 du 28 mai 2021 autorisant la société
CARRIERE DE LA GRANDE ARCHE dont le siège social est situé 1 rue de Folenrue à
Vernon (27 200) à prolonger son exploitation d’une année ;

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2022-01-04-00006 du 4 janvier 2022 autorisant la société
CARRIERE DE LA GRANDE ARCHE dont le siège social est situé 1 rue de Folenrue à
Vernon (27 200) à prolonger son exploitation d’une année, modifiant le phasage de
l’exploitation et imposant des prescriptions complémentaires ;
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Vu la demande de modification des conditions d’exploitation déposée par la Société
SARTORIUS en date du 2 décembre 2022 qui a fait  l’objet d’une consultation du
public par voie électronique du 18 mars au 2 avril 2023 ;

Vu le projet d’arrêté porté à la connaissance du pétitionnaire par courrier du 8 août
2023 notifié le 16 août 2023,

Vu le courrier du 25 août 2023 de l’exploitant mentionnant l’absence d’observation à
la transmission du rapport susvisé ;

Considérant que  les  modifications  prévues  n’engendrent  pas  de  modification
substantielle des conditions d’exploitation de la carrière, ni d’impact ou de risque
supplémentaire  pour  l’environnement  et  la  santé  des  populations,  mais  qu’elles
nécessitent une mise à jour des prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°
09-005 DDD du 13 janvier 2009, modifié par arrêté préfectoral n°2017-44310 du 19
décembre 2017, arrêté préfectoral du 17 juin 2020, arrêté préfectoral n°78-2021-05-
28-00001 du 28 mai 2021 et arrêté préfectoral n°78-2022-01-04-00006 du 4 janvier
2022 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture :

ARRETE

ARTICLE 1 – RESPECT DES PRESCRIPTIONS

La société CARRIERE DE LA GRANDE ARCHE dont le siège social est situé 1 rue de
Folenrue à Vernon (27 200) est autorisée, à poursuivre l'exploitation de la carrière à
ciel  ouvert  de  sables  et  graviers  sur  le  territoire  de la  commune d’Achères  sous
réserve du respect des prescriptions des articles suivants.

Le présent arrêté s’applique sans préjudice des arrêtés préfectoraux antérieurs.

ARTICLE 2 – CONFORMITÉ AUX DOSSIERS

Les prescriptions du 2ème alinéa de l’article II-1. de l’arrêté préfectoral d’autorisation
n°09-005 DDD du 13 janvier 2009 sont remplacées par les prescriptions suivantes :

G En particulier,  l’exploitation de la carrière est conduite conformément à l’étude
d’impact et aux engagements contenus dans le dossier de demande d’autorisation
du 1 juin 2007 complété le 19 décembre 2007 en tout ce qu’il n’est pas contraire aux
dispositions de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°09-005 DDD du 13 janvier 2009,
de l’arrêté préfectoral complémentaires du 17 juin 2020 et de l’arrêté préfectoral
n°78-2022-01-04-00006 du 4 janvier 2022, à l’exception de la durée d’exploitation. H

ARTICLE 3 – PROLONGATION DE L’EXPLOITATION

L’échéance du  droit  d’exploiter  de  la  carrière  sur  la  commune d’Achères  par  la
société CARRIERE DE LA GRANDE ARCHE, spécifiée à l’article I-3 à l’alinéa G- durée
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ARTICLE 6 – INFORMATION DES TIERS

Pour l'information des tiers, une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie
d’Achères où toute personne intéressée pourra la consulter.
Un extrait,  énumérant  les  prescriptions  auxquelles  l’installation  est  soumise,  sera
affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois.  Le maire dressera un
procès-verbal attestant de l’accomplissement de ces formalités.
L’arrêté  sera  inséré  dans  le  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Yvelines, consultable sur le site Internet de la préfecture.

ARTICLE 7 – DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut
être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de
Versailles :

1°) par le destinataire de la présente décision dans un délai de deux mois qui suivent
la date de notification du présent arrêté,
2°) par les tiers intéressés, dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage en
mairie ou la publication de la décision sur le site internet de la préfecture.

La juridiction administrative compétente pourra également être saisie au moyen de
l’application Télérecours : https://www.telerecours.fr/

Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l’objet  d’un  recours
gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.

ARTICLE 8 – EXÉCUTION

Le secrétariat général de la Préfecture, le sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye, le
maire d’Achères, la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont chargés, chacun en ce qui
concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à la
Société  CARRIERE  DE  LA  GRANDE  ARCHE,  sous  pli  recommandé  avec  avis  de
réception.

Versailles, le                           Le Préfet et par délégation
                                                                        Pour la Directrice et par subdélégation,

         L’Adjointe à la chef de l'unité départementale

                                                                         
                                                                                  Marielle MUGUERRA
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